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I. HTTPODUCTIOJIT 

l. /' src:t trente-quatrième session, 1 1 Assemb1f:e ~~nPrale 8 Rnontf", RU titre elu 
point i11titul6 11 Desarmement e;énéral et conrrletn, la rc;solution ~4/87 C, rront le 
dispositif se lit comme suit : 

"L'Assemblée r:énérale, 

1. Consid~re qu'il est n~cessaire d'etudier la possibilit~ de conclure 
un accord international sur la non-proliferation d'Rxmes nucl;-::aires sur Je 
territoire rl.es Etats oiî il n'y en a pas à 1 'heure actuelle; 

2. t'rie à cette fin le Secr~taire génPnü ne demander à tous les "fi'tats 
de lui communiquer leurs vues et considérations sur lR nossibilit6 de conclure 
J'accord visé RU rarae;rRphe l ci-dessus et cle pr:-;senter un rannort sur cf'tte 
question à l' .!',ssemblee g;ÇnC:rRle, lors de sa trf>nte-cinquif"me session; 

3. n~cide d'inscrire ~l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquif;me 
session une auestion intitulée 'Non-implantation d'armes nucléaires sur le 
terri t<>ire des Etats où il n'y en R pas Fi l 'heurf> 2.ctuelle 1 •

11 

2. Conform:Srr,ent au paragraphe 2 de cette résolution, lf> Secrétaire général 
pr~sente le rapport contenant les réponses reçues des Etats concernant leurs vues 
Pt considérations sur la possibilité de conclure un accord sur la non-implantation 
d'armes nucliSe.ires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas ?; l 'heurf> actuelle. 

1 ••• 
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espagnoJ:] 

[22 juin 19flQ/ 

Le Gouvernement bolivien considE'-re qu'il est utile et opportun d'2laborer une 
convention internationale sur la question. 

BULGARIE 

LOriginal russ~/ 

1. La République populaire de Bulgarie a toujours soutenu toutes les mesures 
visant à renforcer la sécurité internationale, il r~ouire le dRnger d'une r:uerre 
nucléaire, et à mettre fin il la course aux armements, notamment aux armements 
nucléaires, ainsi que l'adoption de mesures effectives de désarmement. EllP accor0e 
une importance particulière aux efforts entrepri_s pour faire e:f'fecti veNPnt obstacle 
à toute nouvelle prolifération de l'arme nucl0aire dans le monde sous ouelque forme 
que ce soit. L'initiative qu'a prise l'Union soviétique lors de la dixième session 
spéciale de 1 11\ssemblPe générale de l'Organisation des Nations Unies de nroposer 
la non-impla~tation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a 
pas à l'heure actuelle, constitue 2i cet égard une contribution concrète. RlJe 
acquiert une i~portance sp~ciale à la lQmière de la situation internationale 
actuelle, fort complexe, alors que certains milieux occidentaux él.ttirent le monde 
dans une nouvelle spirale de la course aux armements. 

2. La Revublique populaire de Bulgarie est d'avis que l'idée de 18 non-impümta.tion 
d'arl!l_es nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas r. l'heure actuelle, 
traduite dans les faits, renforcerait dans Qne grande mesure les disposjtions 
actuelles concernant la non-prolifération des armes nucleaires, sans pour autant 
interdire l'utilisation de l'êner[T,Ïe nucléaire à des fins pacifiques. Cette idée 
répond aux intérêts des nombreuses puissances non nucleaires qui, au cours de ces 
dernières années, se sont clairement déclarées pour le retrait des armes nucl~aires 
du territoire d'Etats étrangers et pour la non-implantation de ces armes sur le 
territ,oire des Etats oi'i il n'y en a pas à l'heure actuelle. Tout comme cette autre 
proposition importante de l'Union soviétique concernant la conclusion d'une 
convention interdisant l'emploi de l'arme nucl0aire contre les Btats non n_otés 
d'armes nucléaires, l'idée de la non-implantation d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas ~ l'heure actuelle satisfait à la recessit~ 
de deployer tous les efforts possibles afin que soient prises des mesures rC:a.listes 
qui renforcent la sécurité des Etats non clot~s d'armes nucleaires. 

3. Ayant i'i l 1 esprit l'importance de cette idée pour la paix et lr-> dêsarrnement, la 
République populaire de Bulgarie s'est portée coauteur, en 1978, de la r2solution 
33/91 F, par laquelle l'Assemblee gén0rale a demandé à tous les Etats dotés d 1 a.rmes 
nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le territoire des 
Etats où il n'y en avait alors pas, et à tous les Etats non dotés d'armes nucleairPs 
sur le territuir·e desquels il n'y en avait pas de s 1 abstenir de toute dr:marche 
susceptible d'aboutir, directement ou indirectement, à l'implantation de telles 

1 ••• 
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armes sur leur territoire. Elle s'est é~alement portée coauteur de la résolution 
34/87 C, par laquelle l'Assemblée générale a, à sa dernière session, prié les 
Etats Membres d'étudier la possibilité de conclure un accord international sur 
cette question. 

4. En vue d'assurer un appui irrportant .~ l'idée de la non-implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas ~ l'heure actuelle, idée 
qui par ailleurs a été soutenue à l'ONU et dans d'autres instances, la République 
populaire de Bulgarie trouve opportun que la communauté internationale fasse porter 
ses efforts sur l'elaboration d'un tel accord qui donnerait une forme juridique, 
au niveau international, à la volonté politique des Etats dotés d'armes nucl0aires 
comme à ceux qui n'en sont pas dot~s. 

5. Un tel accord pourrait reposer sur l'obligation claire et simPle pour les Etats 
dotés d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucleaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Cette obligation doit 
revêtir un caractère universel, c'est-à-dire qu'elle doit être applicable à tout 
Etat non doté d'armes nucleaires sur le territoire duquel il n'y a pas d'armes 
nucléaires, indépendamment du fait que cet Etat entretient cu non des rapports avec 
une puissance nucléaire quelle qu'elle soit. Il va sans dire qu'une telle obligation 
doit porter sur tous les types d'armes nucleaires, qu'elles soient déployées à des 
fins militaires ou stockées dans des entrepôts. Un tel traité doit également 
comporter l'obligation pour tous les Etats non dotés d'armes nucléaires de s'abstenir 
de toute demarche susceptible d'aboutir, directement ou indirectement, a l'implan
tation de telles armes sur leur territoire. 

6. Traduite dans les faits, l'idée de l'elaboration d'un accord international 
concernant la. non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il 
n'y en a pas à l'heure actuelle contribuerait à réduire le danger d'une guerre 
nucléaire et ~stabiliser la situation internationale. Un tel accord, s'il ~tait 
conclu, pourrait par ailleurs conduire à la conclusion de nouveaux traités limitant 
l'armement nucléaire. Une telle demarche est particulièrement opportune à l'heure 
actuelle. Il est en effet indispensable de prendre de nouvelles mesures en vue de 
renforcer les dispositions actuelles reglementant la non-proliferation des armes 
nucleaires et de faire aboutir la deuxième Conference des na.rties chargée de l'examen 
du Traité sur la non-proliferation des armes nucléaires. 

7. Si toutes les parties intéressées font preuve de bonne volonté, il sera effec
tivement possible de conclure un traité international sur la non-implantation 
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure 
actuelle. La République populaire de Bulgarie, quant ~ elle, est prête à contribuer 
de façon constructive à la réalisation de cette idée. 

1 . .. 



CHILI 

LDrir-;inal : eSJJagnn_Jj 

[23 avril l98Q7 

l. L~ ~hili appuie un accord internati?nal de. ce type car il va ô ans le sens de 
sa pol1t1que traditionnelle dans ce doma1ne et 11 contribuerait de toute évid . .... . . . . . ence 
a assurer de façon pos1t1ve le ma1nt1en de la pa1x et de la sécurité iu-Lerua:tiuHalc::o. 

2. Cette initiative peut être considérée comme une des mesurés cor1crètcs de 
limitation des armements destinee en Particulier à. ~vi ter la prolifi':ration lto.rlzon
tale des armes nucléaires et à aboutir, à un stade ulterieur, ~ leur ;;limina.tion 
totale. 

3. Tout en appuyant cet accord, le Chili tient R souligner d'entrée de jeu yu~=; 
tous les peuples ont le droit d'accéder aux avantages qu'offre l'utilisation 
pacifique de l'energie nucleaire. 

4. Il conviendrait ou'un accord de ce type fasse l'objet d'un consensus et trmluise 
la volonté politique des Etats, en particulier des grandes puissances, d'autant 
qu'il porte sur les intérêts stratégiques qu'ils possèdent dans leurs propres zones 
d'influence, comme on a pu le constater dernièrement. 

5. De ce fait, la mise en oeuvre d'un accord dans ce domaine se heurtera n~cessai
rement à des difficultés. Si un nombre important de pays sera favorable ~ cet 
accord, il n'en est pas moins certain que, en d~finitive, ce sont les nations déten
trices de la technologie - a_u1 sont minoritaires - qui disposPront des moyens 
nécessaires pour imposer leurs conditions. 

6. Le Chili considère éGnlement qu'un accord dans ce domaine doit~ si l'on veut 
qu'il soit efficace, insister sur l'application d'un système strict de garanties 
pour ce qui est des installations des matières nucléaires et des stocks de chaque 
pays. 

CUBA 

LÜriP-;inal espa~nol/ 

L7 avril 198Q7 

1. Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la prolifération constante 
des armes nucléaires, ainsi que leur dissémination et leur développement, constituent 
la plus grande menace 8. laquelle 1 'humanité ait à faire face à 1 'heure actueJle. 

2. La course aux armements, particulièrement la course aux armements nuclPaires, 
absorbe des ressources considérables qui sont gaspillées à les fabriquer et à les 
mettre au point, ce qui a un effet négatif sur le développement économique et social 
et sur la paix et la sécurité internationales. 

/ ... 
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3. La non-implantation d'armes nucleaires sur le territoire des Ftats où il n'y 
en a pas à l'heure actuelle contribuerait efficacement à la non-proliferation 
nucléaire et aiderait ~ renforcer l'atmosphère de confisnce nécessaire i'\ la poursuite 
Pt au succ~s des né~ociations sur le desarmement. 

1•. Le Gouvernement cubain est fermement convaincu que la conclusion d'un accord 
international ~llant dans ce sens constituerait une mesure efficace dans la voie 
de la limitation des armements et aurait des effets positifs sur la paix et la 
s~curité internationales, 

5. Cependant, le Gouvernement de la Republique de Cuba considère qu'une telle 
mesure ne peut ~1as être interprétée comme consacrant 1' existence des armes nuclr:eires 
sur le territoire des Etats qui en sont déjà dotés. 

6. Afin de conclure un tel accord, il faut ~rendre en consideration les principes 
~nonces a de precedentes occasions et y inclure toute une série de garanties qui 
en faciliteraient l'adoption. 

7. De l'avis de la Republique de Cuba, tous les Etats ont le droit de disposer 
des armes qu'iJ.s considèrent propres à assurer la défense de leur souveraineté, 
de leur indépendance et de leur intégrité territoriale. 

8. La renonciation à ce droit ne peut se concevoir sans que soit reconnue et 
respectée la faculté de tous les Etats de decider librement de leur destin et de 
choisir le système économique, poli tique et social qui conviE·nt le mieux aux 
intérêts de leur peuple et sans qu'il soit mis fin aux actes d'hostilité et 
d'acression dirigés contre eux. 

9. Il est nécessaire, pour conclure un accord interdisant l'implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, 
d'assurer un climat de confiance et de sécurité qui assure le dProulement normal 
des négociations. 

10. De l'avis du Gouvernement cubain, il est indispensable, pour ce faire, que les 
puissances impérialistes mettent fin ~leur politique d'hostilitr et d'agression 
contre tous les Etats, ce qui permettrait d'instaurer un climat acceptable de 
confiance, de paix et de sécurité. 

11. Il est en outre indispensable à cet effet de cesser les menaces militai res, é!e 
mettre fin aux manifestations de la politique de la "guerre froide", de demanteler 
les bases militaires étrangères, de ne plus imposer de sanctions économiques 
in.justes qui compromettent la détente internationale et le M·velopl)ement de la 
coopération et de 1a confiance entre tous les Etats, et de lever les sanctions 
existantes. 

12. Pour que ces negociations aboutissent, il est essentiel que tous les Etats, 
et en particulier les Etats dotés d'armes nucleaires, manifestent leur volant~ 
politique de le faire. 

1 •.• 
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13. La conclusion d'un accord international interdisant l'implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats qui n'en possèdent pas doit aller 
nécessairement de pair avec un instrument international interdisant le recours 
ou la menace du recours 8, la force dans les relations internationales et avec un 
instrument garantissant lfl. s6curité des Etats non dotés d 1 armes nucléaires contre 
l'emploi de telles armes. 

14. La République de Cuba considère que ce n'est qu'en remplissant entièrement 
ces conditions que l'on permettra aux né8ociations portant sur la conclusion de 
l'accord mentionné de donner les r~sultats escomptés et ~u'on obtiendra un instrument 
vraiment efficace dans ce domaine. 

EGYPTE 

{Original arab~/ 

L2o mai 198Q7 

1. En appuyant le principe de la non-implantation d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas R l'heure actuelle, l'Egypte confirme que 
son but évident est la nécessité d'interdire l'utilisation et le stockage des armes 
nucléaires et de leurs vecteurs, de l'arrêt de la course aux armements nucléaires 
et 1' interdiction de leur prolif~ration. L'Egypte a affirme, 8. mA.intes reprises, 
et dans toutes les instances, qu'elle rejetait catégoriquement toute tentative 
de consolider la situation militaire actuelle dans le domaine nucléaire. 
Les stocks actuels d'armes nucléaires, ainsi que les souffrances effroyA.bles 
qu'entraînerait leur utilisation, représentent une menace reelle et directe ~ la 
sécurité des Etats sur le territoire desquels il n'y a pas à l'heure actuelle de 
telles armes et un danger considérable pour l'avenir de l'humanité. 

2. L'Egypte est egalement convaincue qu'un danf,er similaire menace la sécurité 
des pays en developpement du tiers monde et celle des Etats sur le territoire 
desquels il n'y a pas d'armes nucléaires 3. l'heure actuelle : il s'agit des armes 
de destruction massive, qui représentent un autre danger considérable pour la 
sécurité de ces Etats et de leur région et pour la s~curit~ et la pHix du monde 
entier. 

3. Par consê0uent, l'E[zypte préconise fJ.Ue les Etats dotés d'armes nuclPaires 
publient une ou plusieurs déclarations visant la non-implantation d'armes nu~léaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas q l'heure actuelle. L'Assemblée 
générale inviterait ces Etats Èi prendre cette initiative le plus tôt possible et 
qu'en même temps elle demande instamment aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
de faire une déclaration affirmant que leur position commune est le refus de 
l'implantation d'armes nucléaires quelles qu'elles soient sur leur territoire : ces 
déclarations seraient publiées en regard l'une de l'autre dans un document politique 
qu'adopterait l'Assemblée générale 8 sa prochaine session. 

4. L'Etzypte considère qu'il n'Pst pas de l'intérêt éles pa.ys non dotés d'armes 
nucléaires de s'enga8er dans l'affrontement actuel entre les pays dotés d'armes 
nucléaires ou de servir de tremplin pour la réalisation des buts et objectifs d'une 
puissance nucléaire contre une autre. 

1 
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1~/ 35/145 
Françcd_s 
Page 8 

5. L'Egypte souligne l'importance qu'a. la création de zones exemptes d'armes 
nucleaires et de zones de paix pour l'interdiction de l'implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, ainsi 
que l'intérêt des initiatives de cet ordre qui ont été prises jusqu'Fi présent, 
dont celle de l'EBypte qui a proposé de créer une zone exem~te d'armes nucléaires 
au Moyen-Orient. 

6. L'Egypte considère que la présence ou l'implantation d'armes nucléairPs sur 
le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle accroît le risque 
d'affronternent nucléaire, menace l'humanité d'extermination et met en danger la 
palx et la GPcurité internationales. 

FINLANDE 

L'original anglai..ê_7 

[ïo juin 198Qï 

1. L'adontion de mesures efficaces de désarmement nucl0aire et la prévention de 
la dissémi~ation et de l'utilisation des armes nucléaires ont été dési~nées objectifs 
prioritaires des efforts de limitation des armement-;; et de desarmement. Sans 
préjudice des autres tâches urgentes, l'Assemblée générale a réaffirmé leur 
caractère prioritaire ~ sa session extraordinajre consacrée au désarmement. 

2. L'action ::;our éliminer les dan13ers liés aux armes nucléaires et pour arrêtPr 
et inverser la course aux armes nucléaires devrait revêtir plusieurs formes. Il 
faudrait intensifier les efforts actuellement déployés et étendre les négociations 
o d'autres aspects, mondiaux ou régionaux, quantitatifs ou qualitatifs; stratê~iques 
ou tactiques, de l'accroissement des arsenaux nuclf.aires. En attendant aue des 
mesures efficaces de limitation des armes nucleaires et de desarmement nucléaire 
soient adoptêes, le Gouvernement finlandais accueille favorablement toute mesure 
visant à r0duire le danger d'une guerre nucléaire. 

3. Le Gouvernement finlandais a toujours considéré que, si l'on voulait limiter 
la course aux armes nucléaires et empêcher la dissémination des armes nucléaires, 
il fallait interc1ire la mise au point, le deploiement et l'acquisition de telles 
armes. En outre, il faudrait s'abstenir d'introduirE" ou de déployer des armes 
nucleaires dans des régions où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Le moyen le plus 
efficace consiste à créer des zones exemptes d'armes nucléaires. Des arrangements 
relatifs à la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où 
il n'y en a pas à l'heure actuelle seraient aussi une façon de prévenir la dissémi
nation des armes nucléaires. Le Gouvernement finlandais est favorable à la 
création, à l'échelle mondiale, d'une zone exempte à tout jarrrais d'armes nucléaires. 
Toutefois, cela implique un système soigneusement conçu et équilibré d'obligations 
et de responsabilités, notamment d'assurances appropriées en matière de sécurité. 

4. Les nouveaux Etats ne devraient pas pouvoir entrer en possession d'armes 
nucleaires et autres dispositifs explosifs nucléaires. Le Traité de non-prolifPration 
demeure le meilleur instrument à cette fin et il est plus urn;ent que jamais d'adopter 
des mesures visant à renforcer le régime de non-prolifération. 

1 ••• 
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5. Il decoule du principe de l'egalite souveraine des Etats ClUe seul le gouver
nement d'un Etat, qu'il soit grand ou petit, neutre, non aligné ou aligné, est en 
mesure de déterminer ses intérêts en matière de s~curiti'>. Il faudrait tenir compte 
de ce fait lorsqu'on examine la possibilité d'élaborer l'accord international vis0 
dans la résolution 34/87 C. 

6. La Finlande pour sa part a renoncé a l'option des armes nucl0nires et elle 
s'est toujours employée à prévenir la dissemination des armes nucleaires. Confor
mément à sa position de pays neutre, la Finlande n'accueillera pas sur son 
territoire des armes nucleaires appartenant à d'autres pays. Le Gouvernement 
finlandais cherche a renforcer le régime de la non-proliferation et il appuie l'in~p 
et la pratique de la. création de zones exemptes d'armes nuclf:aires ainsi que les 
autres mesures propres à reduire les dangers liés aux armes nucléaires. Il a en 
outre formulé des propositions tendant èi, exclure totalement les pays nordiques de 
toute spéculation nucleaire. 

7. Les pays qui se sont engagés fi ne pas acquérir ou implanter sur leur territoire 
d'armes nucleaires devront recevoir des assurances qu'aucun pays n'utilisera ni 
ne menacera d'utiliser de telles armes contre eux. Il faut esnérer que l'étude 
de la question au Comité du désarmement debouchera sur des arrangements prévoyant 
les garanties de sécurité dem:mdées "!)ar 1 1 Assemblée e;énérale. 

HJ\.ITI 

Lorir;inal françai!l_f 

16 mai 198Q/ 

Le Gouvernement haîtien n'a aucune objection quant à la conclusion d'un 
accord international sur la non-prolifération d'armes nucléaires sur le territoire 
des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, d'autant plus qu'il est déjf'l 
partie à un accord régional, l'Organisme pour l'interdiction des armes nucl~aires 
en Amérique latine. 

HONGRIE 

L'original anglai!l_/ 

[29 mai 198Q7 

1. Le Document final qui a été adopté à l'unanimité à la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement est très explicite· 
On y lit que les armes nucléaires sont celles qui menacent le plus gravement 
l'humanité et la survie de la civilisation et qu'il est essentiel d'arrêter et 
d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous ses aspects a.fin d'éliminer 
le risque d'une guerre mettant en jeu des armes nucléaires (résolution S-10/2). 

2. Un certain nombre de mesures ont été proposées ou adoptées en vue d'inverser 
ou d'arrêter à court terme la course aux armes nucléaires. A cet égard, les 
mesures les plus importantes sont celles qui visent à enrayer d'une façon ou d'une 
autre la dissémination des armes nucléaires, telles que le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, ou qui portent création de zones exemptes 
d'armes nucléaires. 
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3. La rc;solution 33/91 F de l'Assf>mblee générale, dont l'Union soviétique a pris 
l'initiative et qui a été parraînée par plusieurs pays dont la République nopulaire 
hone:roise, constitue une étape importante sur la voie de la pr0vention de toute 
nouvelle prolifération des armes nuclC:aires. Cette r<Ssolution demande aux Etats 
dotés d 1 a~1,1es nucléaires de s 1 abstenir d 1 implanter des armes nuclPaires sur le 
territoire cles Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, et aux H:tats non not;;s 
d 1 armes nucl~~aires sur le territoire desquels il n'y en a nas <'le s 1 abstenir <'le 
toute démarche susceptible d 1 aboutir, directement ou inclirectement ~ à l'implantation 
de telles armes sur leur tPrritoire. 

tf. De toute évidence, un tel en{Sap;ement mutuel contribue rait à. empêcher la pro li
fer at ion dr:·s 2rmes nucléaires, encouragerait les Etats à prendre de nouvelles 
mesures en vue de 18. réalisation sur une plus vaste ~chelle des objectifs <'lu ré,rôme 
de non-prolifPration et constituerait un progrès sur la voie rles objectifs visPs 
par la création de zones exemptes d'armes nuclé11ires. 

5. Cette c:m;roche a deux avantafoeS : le territoire des Etats non dotés d'armf>s 
nuclêe.ires r:vi prendraient 1 1 enc;ac;ement en (1uestion serait exempt d'armes nuclf·ain:s, 
et les Etats qui, pour di verses raisons, souh2.i te nt declArer leur terri toi re 
exempt d' ar•11es nuclPaires, o_u 1 ils soient 01.1 non perties au Trait~ sur la non
prolifération cles armes nucléaires, pourraient également prendre cet engar;ement. 

6. Quant ~la Gifference entre un territoire exempt d'armes nucléaires et une zone 
exernnte d' a.rmes nucléaires, il a. été dit que le territoire de tous les Etats ;:->, 

1' inL,êrieur de ces zones devrB.i t être entièrement exempt n 1 armes nucl6aires, mais 
qu'il ne convient pas de créer de telles zones dans toutes les ré0ions du monde, 
du moins pas 2 court terme. 

7. Le Gouvernement de la République po-r:mlaire hongroise est d'avis qu'en adoptant 
J 'ortique proposée par la résolution 33/91 F, il sera possible d'~liminer le 
desawmta~e mentionné RU para{Sraphe précédent, et il est convaincu qu'un en,""aLT,eT'1ent 
pris dans l'esprit de cette rPsolution contribuerait dans une larr-e mes11re à 
accroître la confiance entre les Etats et à renforcer la paix et la sfcurité. 

8. Cet enc;nr;ement de la part des Etats serait plus efficace et ses avantages 
plus t::mc;ibles si on y donnait force de loi au ni veau international. C'est la 
raison pour laquelle le Gouvernement de la :Republique populaire hongroise a toujours 
a])puyé, après 1' ::woir parrainée, la résolution 34/87 C qui reconng.Ît la nécessité 
d'ex8IT!iner les possibilités d'un arrangement international sur cette question. 

9. Le Gouvernement de la Ré~ublique populaire hongroise estime qu'il est Q la 
fois possible et necessaire de conclure un tel arran,c;ement international. 

10. Il est possible de le faire car, i'Stant donné la situation actuelle, un tel 
accord n'imp1iquerait aucun engagement supplementaire ni de la p8rt des Etat:s dot,és 
d'armes nuclé;aü·es ni de la part des Etats qui n'en sont pas dotés. Un accord 
de ce genre ne romnrait l)aS l'actuel équilibre nucléaire, bien au contraire, il lP 
stabiliserait sans porter atteinte aux arranr:ements existants concernant la 
sécurité. 
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11. La nécessité de conclure un tel accord est ~vidente. Semblable acc0rd contri
buerait efficacement à prévenir la prolif~ration èles armes nucl~aires, il 
accroîtrait ainsi la confiance entre les Etflts et renforcerait la nai~' et lR 
sécurité internationales. 

12. Pour ces raisons, le Gouvernement de la. ?.~publique po-pulaire honp;roise apnuï.e 
entièrement l'idêe d':c:laborer un arrangement international snr cette question et 
estime que 1 'Assemblee e-énérale devra1. t adopter une résolution ~ ce propos 9. sa 
trente-cinauième session. 

13. Le Gouv~rnement de la Republifl_ue populaire hon,o;roise estime que la nréparation 
d'un projet d'accorci_ (sa forme, sa portée, ses dispositions concernant la 
vérification, etc. ) devrait être confiee au Comité du désarmement ,; GenF've. 

14. Le Gouvernement de la République ponulaire bonp;roise est prêt à nrendrf' Jes 
mesures qui s'imposent en vue de faire avancer la solution de cette question et~ 
coopérer à cet êc;ard avec les autres pays tant à la trente-cinqu:ième sess1.on de 
l 1Assembl2e g~n&rale qu'au Comité du désarmement i'l Genève. 

INDOIŒSIE 

Loriginal 

{9 mai l?SQ/ 

1. Le Gouvernement indon2sien convient que la non-implantation d'ar:r;:es nuclF'3airf's 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle constituerait 
une mesure importante clans le cadre des efforts que deploie la communaut;:; inter
nationale pour empêcher la proliferation des Armements nucléaires et pour renforcer 
le régime de non-prolifération. L'Indonésie anpuie donc, en nrinci1)e, la conclusion 
d'un accord qui interdirait l'implantation de telles armes sur le territoire d'Etpts 
qul n'en poss~dent pas. 

2. Il faudrait toutefois bien comprendre d'entrée de ,jeu que les clêcüJions 1: ce 
sujet devraient être déterminées avant tout petr l'id0e de sa s0curité (lUE' se fait 
chaQue Etat qui, dans l'exercire de sa souveraineté, est :rarfaitement justifi-:; à 
définir ses intérêts en la matière. 

3. Cet objectif de non-implantation serait facilement attPint si l'on s'abstenait 
d'adopter des politiques et de prendre des mesures qui risquent de lui nuire et 
d'infirmer ninsi la decision des puissances non dotées d'armes nuclé~ires de ~~intenir 
leur territoire exempt de tell~s armes. 

4. De plus, il est absolument essentiel d'obtenir une 13arantie ayant force obli-
::atoire con tc•.:: le recours ou le. :r.tenace de recours rt~lx an lES nucléaires étant r:.on·_-1.~ 
J..es souffrances et l:::s destructions que ne manquerait pas d 1 infliger indistinrtr~me 1t 
ii l'humanitf' et à la civilisation, une catastroDhe nucl~aire. 

5. La question de la non-implantation des armes nuclPaires devrait, en outre, être 
axée sur les mesnres visant 2 rendre plus efficaces et plus crédibles les garanties 
données aux Etats non dotés d'armes nucléaires quant à leur sécurit0. 
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6. Enfin, il faudrait définir de façon ~lus complète la corrélation entre les 
obligations des puissances nuclértires et celles des Etats non dotés d'armes 
nucléaires. Il faudrait realiser un consensus sur plusieurs questions connexes, 
notamment les dangers de toute forme ne prolifération, tant verticale qu'horizontale; 
les ~aranties non discriminatoires, la création de zones exemptes d'armes nucléaires 
et un engagement sans équivoque n faire des progrès dans la voie du désarmement 
nucleaire. 

MAROC 

/Original françai~/ 

{4 juin l98Q/ 

l. Tout d'abord, le Haroc exprime sa satisfaction et son espoir quant à la possi
bilité de conclure un accord international sur la question de la non-implantation 
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats qui n'en disposent pas actuellement. 

2. L'interdiction des armes nucleaires, et encore moins leur foisonnement tant 
vertical qu'horizontal, revêt, aux yeux du Maroc, la plus haute priorité en matiPre 
de négociations sur le desarmement et constitue, dans la situation actuelle, une 
mesure importante du desarmement. 

3. Il y a lieu de rappeler egalement que le mouvement des non-alignés a depuis 
longtemps cond~mné dans chacune de ses conférences la politique nucléaire des grandes 
puissances tout en affirmant que la survie de l'humanité et le dPvelOlJpement sont 
liés au désarmement nucléaire, et qu'à ce titre il mérite de retenir en priorité 
les préoccupations de toute la communauté internationale. 

4. Cependant, il est regrettable de constater que certains Etats non nantis, 
impliqués dans des conflits jugés jusqu'ici dangereusement explosifs, commencent 
à entretenir une politique nucleaire en brandissant le spectre de l'utilisation de 
l'arme atomique contre leurs voisins. 

5. Cette politique, dont Israël et l'Afrique du Sud s'érigent en champions, 
devrait être prise en consideration d'autant plus que ni Israël ni l'Afrique du Sud 
ne font partie du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, alors 
que ce dernier demeure, aux yeux du Maroc, l'instrument essentiel autour duquel 
doivent se concentrer tous les efforts tendant à empêcher la proliferation tant 
verticale qu'horizontale d'armes stratégiques. 

6. Les Etats qui ne possèdent pas encore d'armes nucl~aires devraient declarer 
solennellement qu'ils s'abstiendront de produire, d'acquérir ou de detenir, de 
quelque autre manière que ce soit, des armes nucléaires et des dispositifs nucléaires 
et d'autoriser la mise en place de telles armes sur leur territoire par toute 
tierce partie, tout en acceptant de soumettre toutes leurs activités nucléaires 
aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 
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I\./35/145 
Français 
P'lge 13 

7. Par ailleurs, comme 1' énonce le paragraphe 36 du DocumPnt final èl.e la (ij xiè'!me 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrPe au dés~rmement, les 
mesures de non-proliferation ne devraient pas entraver le plein exercice du rlroit 
inalienable qu'ont tous les Etats d'appliquer et de développer leurs pror,rammes 
d'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire aux fins du développement économique 
et social. 

8. A cet effet, lorsque le Gouvernement maroca1n a décidé d'entreprendre les 
études nécessaires en vue de la construction d'une centralE> nucleaire, Sa }1ajest~ 
le roi Hassan II a proposé au Secretaire r;énêral de l'Organisation des Nations Unies, 
dans une lettre du 25 novembre 1976, de désigner un comité des sages pour s'assurer 
que l'uranium ne soit pas enrichi à des fins militaires. A cet effet, Sa Majesté 
le Roi a proclamé la volonté du Maroc d'accepter un droit de visite annuelle ou 
bi-annuelle. 

9. Le Baroc n'est donc pas un pays à vocation mi li taire, comme se 1Jlaisent 9. le 
dire certains, mais plutôt un pays pacifique, ouvert au dialof';ue et 2. la concertat-i nn o 

et qui milite en faveur du renforcement du rôle de l'Organisation des Nations UniP 
dans tous les rlomaines qui lui sont reconnus. 

10. L'ONU peut être assurée de l'appui du Maroc pour toute initiative tendant il 
réduire au maximum le danger d'une prolifération des armes nucléaires, à leur 
destruction totale et à leur non-implantation sur le territoire des Etats gui n'en 
possèdent pas. 

11. Le discours prononcé à cette occasion par le Hinistre d'Etat charr,é rles affa.ires 
étrangères et de la ccopération du Maroc reflète l'opinion du Haroc sur la question 
et reste par conséquent d'actualité. 
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t1EXIQUE 

LÜriginal espagno!/ 

LÎ8 avril 198Q/ 

l. En août 1968, la Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires a, sur 
l'initiative du Mexique, exprimé sa conviction que la coopération des Etats faisant 
partie d'une zone exempte de telles armes devrait se traduire par des engagements 
contractés également dans un instrument international solennel, ayant force 
obligatoire, tel qu'un traité, une convention ou un protocole. 

2. Les stocks d'armes nucléaires existants représentent une menace pour la survie 
même de 1 1humanité et il est donc nécessaire d'arrêter et d'inverser la course aux 
armements nucléaires jusqu'à son élimination totale. 

3. Cette question est étroitement liée à la création, approuvée par le Mexique, de 
zones exemptes d'armes nucléaires, sur la base d'arrangements librement conclus entre 
les Etats de la région intéressée, laquelle constitue une mesure importante de 
désarmement. Le processus de création de telles zones dans différentes parties du 
monde devrait être encouragé avec, comme objectif final, un monde entièrement exempt 
d'armes nucléaires, conformément atcr dispositions des paragraphes 60 et 61 du Document 
final de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

4. La meilleure preuve que le Mexique est fermement convaincu des avantages d'un 
régime international totalement exempt d'armes nucléaires est que le Traité de 
Tlatelolco, conclu à son initiative est fondé sur ce principe. 

PAYS-BAS 

{Original anglai~ 

L5 juin 198rjf 

1. Les Pays-Bas ont voté contre la résolution 34/87 C du 11 décembre 1979 pour les 
raisons ci-dessous. 

2. Le Gouvernement néerlandais est feTmement déterminé à promouvoir la réalisation 
des objectifs du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires dont le 
Royaume des Pays-Bas est signataire. Le Gouvernement persiste à croire que le Traité 
de non-prolifération est l'instrument qui devrait prévenir la prolifération des 
armements nucléaires parmi les Etats qui n'en disposent actuellement pas. 

3. Une autre contribution possible à la réalisation de l'objectif de 
non-prolifération serait la création de zones dénucléarisées grâce à la conclusion 
d'accords régionaux prévoyant un système de vérification adéquat. Tel est le cas, 
selon les Pays-·Bas du Traité de Tlatelolco qui établit une zone dénucléarisée en 
A~érique latine, et au Protocole additionnel I duquel ils sont partie. 
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!, . Un accord de non-implantation empêcherait, dans certaines régions du monde, l ,·s 
Etat3 d'exercer leur droit de légitime défense collective, tel qu'il est garanti nar 
la Charte des Nations Unieso 

5. En outre, un accord de non-implantation ne pourrait malheureusement paso conrrtf' 
tenu de la situation internationale actuelle, offrir les garanties nécessaires de 
vérification effective. 

6. Compte tenu de ces considérations, le Gouvernement néerlandais estime que 
l'idée d'un accord de non--implantation ne pourrait, à 1 'heure actuelle qu'affaiblir 
1 'adhésion universelle aux obligations du Traité sur la non--prolifération qui sont 
soumises à vérification. 

PHILIPPINES 

{original anclai~/ 

{16 juillet 198Q/ 

1. Les Philippines sont favorables à la conclusion d'un accord international sur 
l'interdiction d'implanter des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il 
n'y en a pas à l'heure actuelle. 

2. Cette attitude du Gouvernement philippin est en harmonie avec celle qu'il a 
adoptée à l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est qui s'efforce de faire de 
l'Asie du Sud~Est une zone de paix, de liberté et de neutralité et avec l'appui qu'il 
accorde à tous les efforts visant à contribuer de façon active à renforcer la paix 
et la sécurité internationales, notamment en ce qui concerne le désarmement, 
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires. 

3. Le Gouvernement philippin a toujours interdit l'introduction et l'entreposa~e 
d'armes nucléaires dans les bases militaires ~1ises à la disposition aux Philippines 
de l'armée des Etats-Unis. 

POLOGNE 

L_Griginal anglaif}] 

{6 juin 198Q/ 

1. Lorsqu'elle a voté pour la résolution 34/87 C, la Pologne était inspirée par 
la conviction qu'un tel accord contribuerait à limiter la course aux armements 
nucléaires et favoriserait la détente dans les relations internationales, ce qui 
représenterait un pas important vers la limitation des armementso 
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2. 'l'out en étant favorable à un désarmement général et complet, qui reste l'objectif 
ultime de tous les efforts de désarmement, la République populaire de Pologne n'en 
a toujours pas moins apporté son soutien à des solutions partielles tendant à limiter 
quantitativement et qualitativement la course aux armements. Elle attache une 
importance particulière à la limitation et la cessation de la course aux armements 
nucléaires en tant qu'armes de destruction massive particulièrement dévastatrices. 

3. La Pologne a saisi toutes les occasions pour marquer clairement sa position. 
Elle a signé tous les accords multilatéraux visant à limiter partiellement la course 
aux armements nucléaires, tels que le Traité de 1963 sur l'interdiction partielle 
des essais nucléaires, le Traité de 1968 sur la non-prolifération des armes nucléaires, 
le Traité de 1966 sur les principes régissant les activités des Etats en matière 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune 
et les autres corps célestes et le Traité de 1970 interdisant de placer des armes 
nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des 
océans ainsi que dans leur sous-sol. 

4. La Pologne a pris un certain nombre d'initiatives en ce domaine qui sont 
décrites ci-après 

a) Plan visant à créer une zone dénucj_2arisée en Europe centrale, sur Je 
territoire de la Pologne, de la RÉpublique démocratique allemande et de la République 
fédérale d'Allemagne (Plan Rapacki de 1957) et à geler les armements nucléaires sur 
ces territoires (1963); 

b) Projet de résolution saurais à l'Assemblée générale en 1960, à sa quinzleme 
session, concernant la création de conditions propices à la conclusion d'un accord 
sur le désarmement général et complet, qui invitait notamment tous les Etats à 
s'abstenir de crér des bases nucléaires sur le territoire d'Etats étrangers et d'y 
introduire et d'y établir des installations pour engins balistiques et annes 
nucléaires: qui invitait également tous les Etats sur le territoire desquels il 
n'existait pas de bases militaires étrangères et sur le territoire desquels il n'y 
avait pas d'installations étrangères pour engins balistiques et armes nucléaires à 
ne pas permettre leur introduction ou leur établissement; 

c) Projet de résolution soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies à la 
même session concernant l'étude, par un certain nombre d'experts, des conséquences 
qu 1aurait l'emploi des armes nucléaires pour la vie et la santé des êtres humains 
ainsi que sur l'héritage matériel et culturel de l'humanité. A la suite de 
l'adoption de cette résolution, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a établi un rapport sur la question; 

û) Proposition aux termes de laquelle les Etats dotés d'armes nucléaires 
seraient dans l'obligation de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Cette proposition a été 
soumise par la Pologne et d'autres Etats signataires du Pacte de Varsovie dans un 
communiqué en date du 15 cai 1979. 

1 ... 



f,/35/11>5 
?r~nç·lis 

??.r~e 17 

5. La Polo~ne apporte son soutien à toutes les initiatives internationales en 
matière de désarmement nucléaire qui visent : 

a) A la cessation de la course aux armements nucléaires, à la réduction et à 
l'élimination progressive et complète des armes nucléaires; 

b) A l'interdiction totale des essais nucléaires~ 

c) Au renforcement du régime de non-prolifération des armes nucléaires, 
qu'elle a toujours appuyé, notamment en ce qui concerne les efforts visant à donner 
au Traité conclu en 1968 une force universellement obligatoire, à élar~ir la portée 
du ré~ime de garawties de l'Agence internationale de l'énergie atomique~ et à la 
renforcer, à donner des garanties de sécurité effectives aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires et à empêcher l'utilisation de la technologie, des installations et de 
l'équipement nucléaires à des fins militaires: 

d) A la création de zones dénucléarisées dans diverses parties du monde. 

Sa position à cet égard se fonde sur la conviction que seule une action constante 
en faveur du désarmement nucléaire permet de rendre la détente irréversible et de 
jeter les bases d'une sécurité véritable dans le monde et, dans le même temps, 
Célles d'un désarmement général. 

6. Consciente non seulement de la possibilité, mais aussi de la nécessité urgente, 
de conclure un accord sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire 
des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, la Pologne est guidée par les 
considérations suivantes : 

a) En tant qu'accord partiel, un tel accord contribuerait à faire cesser la 
course aux armements nucléaires, qui est la plus dangereuse des courses aux 
armements; 

b) 
notamment 

c) 
lisation 
régional:. 

Il 
le 

La 
de 

renforcerait le système de non-prolifération des armes nucléaires, 
Traité de 1968 sur la non-prolifération des armes nucléaires; 

conclusion d'un tel accord amènerait la consolidation et la stabi
l'actuel équilibre des forces, tant au niveau mondial qu'au niveau 

d) Il éviterait les tensions qui naîtraient à la suite de l'introduction 
d'armes nuclaires sur les territoires où il n'y en a pas à l'heure actuelle, et 
réduirait le risque d'une attaque surprise; 

e) Un tel accord réduirait, dans une large mesure, le danger d'une course 
régionale aux armements nuclaires; 

f) Il favoriserait la création de zones dénucléarisées dans diverses régions 
du monde, conformément à la volonté des Etats intéressés; 

g) Un tel accord aurait un effet positif sur le renforcement de la confiance 
entre les Etats et améliorerait le climat des relations internationales. 
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7. Gardant à l'esprit les aspects du problème mentionnés ci-dessus, le Gouvernement 
de la République populaire de Pologne approuve la proposition visant à la conclusion 
d'un accord sur la non--implantation d'armes nucléaires sur le terri toi re des Etats 
oa il n'y en a pas à l'heure actuelle. 

REPUBLIQUE DEr10CRATIQUE i\LLE111AJ'TDE 

[original anr.;laiJ 

LÎ7 juin 198gj 

l. La République démocratique allemande considère qu'il importe de prévenir 
l'implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats oa il n'y en a pas à 
l"heure actuelle. L'introduction de telles armes dans de nouvelles régions 
a.ccroîtrai t le danger d'une guerre nucléaire, accélèrerait la course aux armes 
nucléaires et compliquerait encore la tâche qui consiste à créer les conditions 
propices à un désarr·1ement nucléaire. Il ressort de la décision prise par 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord de fabriquer des missiles nucléaires 
dP portée moyenne et de les déployer en Europe occidentale gue, même lorsqu'il 
s'o.c;it seulement de remplacer les armes nuclaires existantes nar des armes d'un 
nouveau typeo qualitativement parlant, l'équilibre stratégique des forces est 
modifié, ce qui inci tc:: 1 'autre partie à nrendre 8. son tour des mesures appropriées. 
De même, l 1 implantation d'armes nucléaires dans des territoires jusqu'à présent 
exerapts de telles armes aurait un effet déstabilisant sur 1 'équilibre militaire 
actuel, tant au niveau ré~ional qu'au niveau mondial. Là encore, il faut s'attendre 
à une réaction d.e l 1autre partie de sorte que des millions d'hommes viendraient 
s'ajouter à ceux qui sont exposés aux dangers liés à la course aux armes nucléaires. 
En outre, cette action risquerait d'altérer la volonté des Etats voisins non dotés 
d 1 axn1es nuclâires de s'abstenir d.e produire ou d'acquérir de telles armes et 
d 1 adhérer au Traité sur la non--prolifération des armes nucléaires. L'implantation 
d 1 annes nucléaires sur le territoire de nouveaux Etats représenterait un danger 
non seulement pour les pays qu'une telle mesure viserait mais aussi pour les Etats 
d'implantation dans la mesure oa ils risquent d'attirer sur eux une contre-attaque 
nucléaire. La tendance acteulle à l'exnansion des bases militaires et à la création 
d'installations Tüilitaires et d'entrepôts sur des territoires étrangers n'est que 
trop évidente. En outre, les pays qui déclarent que cl. 1 autres pays ou parties du 
monde sont des zones d'importance vitale pour leurs intérêts a~gravent les tensions 
et les dangers dans les relations internationales, d'autant plus que leurs 
déclarations s accompaGnent d'une concentration des forces armées, surtout des forces 
équ1pees d'armes nucléaires. Or, une telle politique ne peut qu'affaiblir la 
sécurité des peuples et déstabiliser la paix mondiale. 

2. Il est donc urgent de prendre des mesures pour réduire le danger d'une guerre 
nuclaire et renforcer les garanties de sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires et aussi pour prévenir une nouvelle prolifération des armes nucléaires. 
La conclusion d'un accord international sur la non-implantation d'armes nucléaires 
sur le territoire des Etats oa il n'y en a pas à l'heure actuelle pourrait jouer 
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un rôle important à cet égard en stabilisant la situation actuelle en ce qui concerne 
la dissémination territoriale des armes nucléaires et en créant des conditions 
favorables à l;adoption de mesures plus vastes en vue de réduire et finalement 
éliminer ce type d'armes. Un tel accord complèterait utilement les instruments 
internationaux existants visant à empêcher la dissÉTiination des armes nucléaires, 
notanwent le Traité sur la non-prolifération. Un nombre toujours plus grand de 
nays s'efforcent de soustraire certaines ré~ions à la course aux armes nucléaires 
et d'accroître leur sécurité collective en créant des zones exemptes d 1 armes 
nucléaires et un engagement obligatoire de ne pa_s implanter d'armes nucléaires sur 
le territoire des Etats où il n'y en a pas à l 7heure actuelle faciliterait leur 
action. En outreo les conditions seraient réunies pour assurer en droit inter
national, une protection efficace contre le recours ou la menace de recours aux 
armes nucléaires à un nombre maximum d'Etats non dotés d'armes nucléaires qui 
adhéreraient à une convention sur le renforcement des garanties de la sécurité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires. La participation des puissances nucléaires à 
un tel accord contribuerait à limiter la course aux armements et aurait un effet 
stabilisateur, ce qui aiderait à créer un climat plus favorable at~ négociations 
sur le désarmement nucléaire. 

3. De l'avis de la République démocratique allemande, un accord international est 
le meilleur moyen de garantir, d'une façon sûre et sur une base oblisatoire, la 
non-implantation des armes nucléaires. Un accord en ce sens donnerait aux Etats 
une protection juridique internationale contre l'apparition d'armes nucléaires 
dans des régions où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Un ensagement obligatoire 
de la part des puissances nucléaires de ne pas implanter d'armes nucléaires dans ces 
régions et de la part des Etats non dotés d'armes nucléaires de ne pas permettre 
l'in1plantation de telles armes sur leur territoire accroîtrait la confiance entre 
les Etats et aurait un effet bénéfique sur les relations internationales dans leur 
ensemble. C'est pourquoi, la République démocratique alllmande estime que les 
travaux sur l'accord proposé devraient commencer aussitôt que possible. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE 2CVIETIQU:C DE BIELORUSSIE 

Loriginal russ if 
{27 juin l982J 

l. Conwe l'a souligné le Hinistre des affaires étrangères de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie dans la lettre qu'il a adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies au sujet des objectifs de la deuxième 
Décennie du désarmement, l'expérience des années 70 montre qu'il est vraiment 
possible d'enregistrer des progrès dans le domaine de la limitation des armements 
et du désarmement. 

2. Puisque le principal danger pour la paix internationale réside dans l'inten
sification de la course aux armements nucléaires) la communauté internationale doit 
avant tout s 1 efforcer d'écarter le danger d'une guerre nucléaire et d'assurer le 
désarmement nucléaire. 
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3. La question de la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des 
Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle s'inscrit dans la série des questions 
relatives au désarmement nucléaire. 

4. Conformément à la position de principe qu 1 elle défend en la matière, la RSS de 
Biélorussie a appuyé l 1 idée avancée par l'Union soviétique de l'élaboration d'une 
convention internationale sur la question et, à la trente-quatrième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, elle s'est portée, avec d'autres pays 
socialistes et pays en développement, coauteur d'un projet de résolution qui met 
en lumière la nécessité de conclure un accord international sur la non-implantation 
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. 

5. La RSS de Biélorussie considère que cet accord doit être fondé sur l'obligation 
claire et simple pour les puissances nucléaires de n'implanter aucun type d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. 
Cette obligation doit être universelle c'est-à-dire qu'elle doit s'appliquer à 
tous les Etats de cette catégorie indépendamment des alliances qu'ils pourraient 
conclure avec telle ou telle puissance nucléaire. Dans ce contexte, la RSS de 
Biélorussie attache une grande importance au fait que l'Union soviétique est 
disposée à prendre les engagements appropriés et qu'elle a invité les autres 
puissances nucléaires à en faire de même. 

6. Par ailleurs, l'accord doit aussi stipuler clairement que les Etats non dotés 
d'armes nucléaires doivent s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir, 
directement ou indirectement, à l'implantation de telles armes sur leur territoire. 
Certains d'entre eux, conscients des dangers liés aux armes nucléaires, ont déjà 
déclaré qu'ils n'en autoriseraient pas l'implantation sur leur territoire. 

1. La RSS de Biélorussie est convaincue que la conclusion d'un accord en ce sens 
ne ferait pas obstacle à l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques. 
Cette proposition, qui se rattache par son contenu à l'idée de la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires, ouvre des possibilités plus vastes encore à cet égard 
en même temps qu'elle contribue à renforcer le régime de non-prolifération des 
armes nucléaires et à opérer le retrait de toutes les armes nucléaires implantées 
en territoire étranger. 

8. En outrè, une telle mesure ne modifierait pas le rapport actuel des forces, 
que ce soit à l'échelle mondiale ou dans les différentes parties du monde. 

9. La RSS de Biélorussie considère qu'un accord sur la non-implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle doit 
être conclu sans délai et que cela ne soulève aucune difficulté réelle. Il suffit 
que les puissances nucléaires et non nucléaires fassent freuve de coopération et de 
volonté politique. 
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1. La RSS d'Ukraine a appuyé sans réserve la proposition formulée par 
l'Union soviétique à la trente-troisième session de l'Assemblée générale concernant 
la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a 
pas à 1 'heure actuelle. Avec d'autres Etats JvJembres de 1 'Organisation des 
Nations Unies, elle s'est portée coauteur de la résolution 33/91 du 16 décembre 1978, 
dans laquelle l'Assemblée a demandé à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de 
s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en 
a pas à l'heure actuelle et à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires et sur le 
territoire desquels il n'y en a pas de s'abstenir de toute démarche susceptible 
d'aboutir, directement ou indirectement, à l'implantation de telles armes sur leur 
territoire. En effet, la RSS d'Ukraine a considéré que la limitation territoriale 
de l'implantation d'armes nucléaires était une mesure étroitement liée au maintien 
de la paix et de la sécurité dans les différentes régions et à la prévention d'une 
8Uerre nucléaire. La non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des 
Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle constitue également un progrès important 
sur la voie de la réalisation de l'objectif plus vaste du retrait total, par la 
suite, des armes nucléaires du territoire des autres Etats et contribuerait ainsi à 
la non-prolifération des armes nucléaires et, en fin de compte, à l'élimination de 
ce type d'armes de destruction massive, le plus dangereux pour l'humanité. 

2. La RSS d'Ukraine était également l'un des auteurs de la résolution 34/87 C, 
adoptée à la trente-quatrième session, le 11 décembre 1979, dans laquelle 
l'Assemblée générale a demandé aux Etats Hembres d'étudier la possibilité de conclure 
un accord international sur cette question. Elle estime en effet que, très 
rapidement, les Etats Membres devront concentrer leurs efforts sur l'élaboration, 
l'adoption et l'application d'un accord international sur la non-implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Il 
imposerait aux Etats dotés d'armes nucléaires une telle obligation qui s'éterdrait à 
tous les types d'armes nucléaires, qu'elles soient déployées en systèmes militaires 
ou stockées dans des entrepôts et des silos. L'accord devrait aussi stipuler que 
les Etats non dotés d'armes nucléaires s'abstiendront de toute démarche susceptible 
d'aboutir, directement ou indirectement, à l'implantation de telles armes sur leur 
territoire. Si les Etats inté:ressés, et avant tout les puissances nucléaires, font 
preuve de bonne volonté, l'élaboration de cet accord ne devrait pas nécessiter de 
négociations complexes ni de consul~ations prolongées. 

3. A cet égard, la RSS d'Ukraine note avec satisfaction que l'Union soviétique 
s'est déclarée disposée à ne pas implanter d'armes nucléaires là où il n'y en a pas 
à l'heure actuelle. Elle a ainsi montré une fois de plus qu'elle demeurait favorable 
à la poursuite de la politique de détente dans les relations internationales, qu'elle 
souhaitait compléter par des mesures effectives de détente militaire. 

4. Par ailleurs, en tant qu'Etat européen, la RSS d'Ukraine ne saurait voir sans 
inquiétude certains Etats mettre en danger la paix sur le continent européen. La 
décision prise par l'OTAN de construire de nouveaux types de fusées nucléaires 
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américaines à portée moyenne ~t de l~s d~)loyer en Euro·:~ occidentale est .:_~::1rti
culièrenPnt dan,sereuse. Sa mise Pn Oc"uvre se traduirait :<Jar une nt~tte détérioration 
Ùr' la situation <->n Euro1)e car 1 1 accroissen~nt du ,Jotentiel de destruction affectera 
in0vi tabl2nent le clinat 1Joli tiq_ue et l'?s intérêts vi taux cl,~s iJE:'UYJles euro:9êens 
,t entraîn'"ra de nouvelles dépenses militaires considerables. 

5. La conclusion d'un accord sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle serait conforme aux 
intérêts de tous les Etats, y compris les Etats européens qui 3 toujours plus 
conscients du daneer que représentent ces armes, s'efforcent de créer dans différentes 
parties du monde des zones de paix exemptes d'armes nucléaires. Un tel accord serait 
une contribution à la cause de la paix et du renforcement de la sécurité des peuples. 

ROUMANIE 

/Original français/ - -
{24 juin 1982_7 

1. La Roumanie a exprimé à maintes reprises sa préoccupation concernant à la fois 
l'énorme croissance des dépenses militaires à échelon mondial et l'intensification 
sans précédent de la course aux armements, surtout en Europe, où se trouve 
actuellement la plus forte concentration de troupes et d'armements 3 y compris 
nucléaires, étant présent en même temps le danger de leur prolifération sur les 
territoires d'autres Etats. 

2. C'est dans ces conditions qu'une importance fondamentale pour le progrès et le 
développement de l'humanité, pour l'existence même de la civilisation humaine, 
revient à la réalisation du désarmement général et, au premier chef, du désarmement 
nucléaire. 

3. La Roumanie s'est prononcée constamment pour qu'une priorité absolue soit 
accordée aux mesures de désarmement nucléaire et, jusqu'à ce que de telles mesures 
soient convenues, de promouvoir une politique de restriction du danger nucléaire et 
de son élimination des zones aussi larges que possible de la surface du globe 
terrestre. C'est pour cette raison que la Roumanie est l'un des coaut~urs de 
l'initiative portant sur la non-implantation d'armes nucléaires sur d'autres 
territoires 3 en estimant qu'elle s'inscrit dans les efforts plus larges visant à 
geler et à réduire la course aux armements nucléaires. Cet objectif peut être 
atteint en agissant tant pour l'arrêt des développements et de la modernisation des 
armes nucléaires, que pour le gel de l'aire géographique de pénétration de l'arsenal 
nucléaire. 

4. Dans ce sens, la Roumanie se prononce pour la conclusion d'un accord interna
tional sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il 
n'y E::n a pas à l'heure actuelle. 

5. Un tel accord a, selon l'opinion du Gouvernement roumain, la valeur d'une 
mesure importante pour la croissance de la confiance entre Etats. En même temps, 
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par tm tel accord on apporterait une contribution importante à la non~prolifération 
.les armes nucléaires, l'objectif essentiel du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires étant celui d'arrêter la dissémination et l'implantation des 
arsenaux nucléaires. Toute mesure d'implantation d'armes nucléaires sur les 
territoires d'autres Etats serait un écart de l'esprit du Traité de non-prolifération, 
même si cela ne conduirait pas automatiquement à l'extension du nombre d'Etats 
possesseurs d'armes nucléaires. 

6. En ce qui concerne la conclusion d'un accord international consacré à la 
non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas 
à l'heure actuelle, vue en tant que partie intégrante du processus de désarmement 
nucléaire, la Roumanie présente les considérations suivantes 

i) Dans une première étape, l'accent devrait être mis sur le déclenchement 
urgent de négociations concrètes sur ce thème. Les négociations devraient porter 
sur le ·;gel'7 de la situation actuelle, ainsi que sur 1' engagement des Etats de 
réduire et, à la fin, de retirer complètement l'armement nucléaire implanté sur les 
territoires étrangers. Les préoccupations légitimes de tous les Etats d'assurer 
Leur sécurité peuvent être r:Salis~F:s non pas :;;ar l'escalade de la course 
nucléaire, mais au contraire, par la négociation de bonne foi d'accords visant à 
arrêter et inverser son cours, en partant du principe de la sécurité égale et sans 
créer des avantages unilatéraux pour un Etat quelconque ou un groupe d'Etats; 

ii) Aux négociations de l'accord sur la non-implantation d'armes nucléaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle devraient parti
ciper non seulement les Etats possesseurs d'armes nucléaires mais tous les pays, 
qu'ils aient ou non sur leurs territoires de telles armes; 

iii) L'accord sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire 
d'autres Etats doit constituer un premier pas vers la réalisation de l'objectif du 
retrait de toutes les forces armées et des armements et, au premier chef des 

.armements nucléaires, à l'intérieur des frontières nationales. Des mesures de 
prévention du danger de l'implantation de nouvelles armes doivent être vues dans la 
perspective du déclenchement d'un processus réel de désarmement nucléaire et, dans 
un cadre plus large, de non~implantation de nouveaux types d'armes sur le territoire 
d'autres Etats et, en général, de l'élimination de la force et de la menace par la 
force des relations entre Etats; 

iv) L'accord sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire 
d'autres Etats doit être accompagné d'un engagement ferme d'apporter une solution, a 
brève échéance, au problème des garanties de sécurité pour les Etats non nucléaires 
Pt, en perspective, de conclure un accord international de non-emploi des armes 
nucléaires. Au cas où jusqu'à la conclusion de l'accord préconisé, un instrument 
international portant sur l'octroi de garanties de sécurité aux Etats 
non nucléaires ne serait 1.1as convenu, il serait opportun d 1 inclure unP prévision sur 
l'obligation des puissances nucléaires de ne pas utiliser d'armes nucléaires contre 
les Etats qui n'en ont pas sur leur territoire; 
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v) Vu que non seulement l'implantation d'armes nucléaires sur le territoire 
des Etats où il n'y en a pas mais aussi le transit ou le staticnnement temporaire de 
celles-ci peuvent constituer une menace à l'adresse de la paix, avec des conséquences 
dévastatrices pour l'humanité tout entière, il s'impose que l'accord international 
ait é~alement des références s~r l'interdiction de ces activités; 

vi) En ce qui concerne le contrôle de l'exécution des prévisions de l'accord, 
le système de vérification qui sera prévu doit être fondé sur la participation égale 
de tous les Etats parties aux activités de contrôle du respect des obligations 
assumées. 

1. La République socialiste de Roumanie est prête à participer, de pair avec 
d'autres Etats, aux négociations et à la conclusion, à une date rapprochée, d'un 
accord international sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des 
Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, comme un premier pas vers la réalisation 
de l'objectif de la cessation de la course aux armements et de l'élimination des 
armes nucléaires et de toutes armes de destruction massive. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

LOriginal anglai~/ 

L28 mai 198@ 

1. Le Gouvernenent du Royaume-Uni souhaite exposer les considérations qui l'ont 
conduit à voter contre cette résolution. 

2. Le Royaume-Uni, conscient de l'impérieuse nécessité d'empêcher une suerre 
nucléaire, reconnait, en tant qu'Etat doté d'armes nucléaires, qu'il est de son 
devoir de tout faire pour éviter les risques de déclenchement d'une telle guerre. Le 
Royaume-Uni a déjà donné aux Etats non dotés d'armes nucléaires l'assurance qu'ils 
ne feraient pas l'objet d'une attaque nucléaire. D'autres puissances nucléaires ont· 
pris, sous diverses formes, le même engagement. Le Comité du désarmement poursuit 
ses travaux en vue de parvenir à un accord sur des mesures internationales efficaces 
propres à assurer la protection des Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'emploi et la menace d'emploi d'armes nucléaires. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
est convaincu que de telles mesures pourraient grandement contribuer à la sécurité 
internationale. 

3. Cependant, un accord sur la non-implantation d 1 armes nucléaires ne contribuerait 
en rien à la réalisation des objectifs généraux qui sont d'empêcher l'emploi et la 
prolifération des armes nucléaires. Selon le Royaume-Uni, le Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires constitue la meilleure garantie contre la 
dissémination des armes nucléaires. En tant que partie au Traité, le Royaume-Uni 
s'est engage a ne confier le contrôle d'armes nucléaires à aucun autre pays. Les 
douze Etats non dotés d'armes nucléaires membres de l'Alliance atlantique ont tous 
signé le Traité sur la non-prolifération, renonçant ainsi à acquérir, à posséder ou 
à contrôler des armes nucléaires. 
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4. D'autre part, l'application d'un accord sur la non-implantation qui ne serait 
pas complété par d'autres mesures, ne pourrait être vérifiée. Etant donné que les 
Etats dotés d'armes nucléaires ne révèlent pas l'emplacement de celles-ci, le 
contrôle du respect d'un accord sur la non-implantation serait virtuellement 
impossible sans la création d'un organisme de contrôle complexe, coûteux et doté 
de pouvoirs extrêmement étendus. En l'absence de tout contrôle rigoureux, chaque 
partie serait contrainte de se fier aux seules assurances des puissances ou des 
alliances susceptibles de l'attaquer. Ceci ne peut constituer une base satis
faisante pour la conclusion d'un accord sur la limitation des armements. 

5. Enfin, un accord sur la non-implantaticn aurait un effet destabilisateur. Les 
membres de 1 1Alliance atlantique ont précisé qu'ils n'envisageraient l'emploi des 
armes nucléaires qu'au cas où ils se trouveraient dans ùne situation de légitime 
défense. La crédibilité de la force de dissuasion de l'OTAN réside dans sa 
capacité de défendre par tous les moyens dont elle dispose et en quelque point que 
ce soit l'ensemble du territoire que l'organisation recouvre. Ce qui suppose obli
gatoirement que celle-ci ait la possibilité de mettre en place des armes, sans 
restrictions, là où ces dernières permettraient de faire le plus efficacement face à 
l'attaque. Etant donné l'assymétrie de la situation géographique des deux camps, 
un accord sur la non-implantation tel que celui qui est proposé ou encore un 
retrait des armes nucléaires des territoires des Etats non dotés d'armes nucléaires, 
rendrait l'Europe occidentale vulnérable et incapable de se mesurer à une 
Union soviétique assez puissante pour lui infliger des destructions massives grâce 
aux bombardiers moyens et à longue portée implantés sur son territoire, grâce à ses 
missiles lancés par sous-marins, à ses missiles ballistiques et à ses systèmes de 
forces nucléaires tactiques à longue portée. Un tel déséquilibre ne pourrait 
qu'accroitre la tension internationale et le risque d'erreurs de calcul. 

6. Les Etats non dotés d'armes nucléaires membres de l'Alliance atlantique ont 
examiné avec soin l'engagement initial, pris par l'Union soviétique en 1978, de ne 
pas employer d'armes nucléaires contre les Etats qui n'en n'ont pas sur leur 
territoire. Ils ont considéré cette proposition comme une tentative délibérée 
d'influencer leurs arrangements en matière de défense et l'ont rejetée. A cet égard, 
le Royaume-Uni pense que l'on parviendrait plus rapidement à une limitation de 
l'implantation d'armes nucléaires en Europe si l'Un1on soviétique acceptait l'offre, 
faite par les Etats-Unis en décembre 1979, d'engager des négociations sur la limi
tation des forces nucléaires tactiques à longue portée. Le retrait unilatéral de 
1 000 ogives nucléaires américaines implantées en Europe de l'Ouest représente un 
pas important vers la réduction des forces en présence. 

1. Cette proposition relative à la non-implantation suppose que seuls les Etats 
dotés d'armes nucléaires pourraient déterminer, sans prendre en considération les 
souhaits du pays concerné, le lieu d'implantation de leurs armes nucléaires. Les 
choses ne se passent pas ainsi en ce qui concerne l'Europe occidentale. Les 
Etats d'Europe occidentale non dotés d'armes nucléaires mais qui ont des armes 
nucléaires sur leur territoire ont accepté leur mise en place parce qu'ils la 
jugent essentielle à leur protection contre une agression. En leur déniant le droit 
de participer à des arrangements visant à assurer leur défense nucléaire, on 
porterait atteinte à leur droit inaliénable de légitime défense tel qu'il est 
reconnu par la Charte des Nations Unies. 
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8. Etant donné que les pays non ali~nés et les Etats neutres ne souhaitent pas, 
par définition, être militairement associés aux Etats dotés d 1 armes nucléaires ni 
voir implanter de telles armes sur leurs territoires, la proposition ne comporte 
pour eux aucun avantage et est donc totalement superflue. 
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LÎ5 mai l98Q/ 

l. Le Soudan est partisan de la conclusion d'un accord international sur la non
implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas a 
l'heure actuelle car il est profondément convaincu, ainsi qu'il l'a toujours 
maintenu, de la nécessité de faire régner la paix dans toutes les régions du monde 
et de régler tous les differends par des moyens pacifiques, de faire cesser 
la course aux armements qui entraîne des dépenses considérables alors que ces 
sorr~es astronomiques pourraient être affectées et dépensées à des fins pacifiques et 
en faveur du développement et du progrès des pays les moins avancés, afin de réduire 
l'ecart énorme qui les sépare des pays développés. 

2. Le Soudan a participé activement aux conférences sur le désarmement et aux 
conférences ayant trait au droit international de l'humanité~ dont les efforts ont 
abouti à l'adoption des deux protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 
1949. Il participe actuellement à la Conférence des Nations Unies sur l'emploi des 
armes classiques, dont la deuxième session se tiendra en septembre prochain au 
Palais des Nations Unies à Genève, ce qui témoigne du souci du Soudan de ne rien 
épargner pour atténuer les ravages causés par les guerres et les souffrances 
qu'endure l'humanité durant les conflits armés. 

3. Le Soudan a appuyé la résolution 34/75 de l'Assemblée générale du 
ll décembre 1979 relative â la proclamation de la décennie commençant en 1980 
Décennie du désarmement. 

4. Le Soudan a été l'un des 12 pays ayant soumis un projet de résolution relatif à 
l'interdiction des armes nucléaires et thermonucléaires, adopté par l'Assemblee 
générale en tant que résolution 1653 (XVI) du 24 novembre 1961, qui est une decla
ration stipulant que l'emploi d'armes nucléaires est contraire ù l'esprit, à la lettre 
et aux buts de la Charte des Nations Unies, ainsi qu'aux règles du droit inter
national en ce qu'il cause à l'humanité des souffrances et des destructions aveugles 
et que le recours à de telles armes est une guerre dirigée non seulement contre un 
ennemi ou des ennemis, mais aussi contre l'humanité en général, étant donné que les 
peuples du monde non mêlés à cette guerre subiront tous les ravages causés par 
l'emploi de ces armes. 

5. La résolution mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus a été adoptée par 55 voix 
contre 20, avec 26 abstentions. Malgré le caractère énergique et clair de son texte, 
elle demeure une déclaration dont les dispositions ne sont pas juridiquement 
obligatoires et il est donc d'une nécessité très urgente de conclure l'accord 
mentionné dans la résolution 34/87 C de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

6. Par sa résolution 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, l'Assemblee générale a entériné 
le Traité de Tlatelolco conclu par les Etats d'Amérique latine, visant l'inter
diction des armes nucléaires dans ce continent et a prié tous les Etats de prêter leur 
coopération pleine et entière pour que soient réalisés les objectifs de ce traité. 
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7. Pour ce qui est de l'Afrique, l'Organisation de l'unité africaine~ par sa 
résolution 718 (XXXIII) adoptée à sa trente-troisième session ordinaire qui s'est 
tenue à Monrovia (Liberia) en juillet 1979, a rappelé les résolutions antérieures 
proclamant l'Afrique zone dénucléarisée et s'est déclarée profondéMent préoccupée 
par la menace à la sécurité de l'Afrique qui résulte du potentiel de l'Afrique 
du Sud provenant de l'importante aide technologique et matérielle qui lui est 
accordée par ses partenaires occidentaux. Elle s'est déclarée également gravement 
préoccupée par la coopération qui existe dans le domaine nucleaire entre le régime 
raciste d'Afrique du Sud et l'entité sioniste et a demandé aux Etats occidentaux de 
s'abstenir de fournir à l'Afrique du Sud du matériel et une technologie nucléaire 
et de condamner Israël pour sa collaboration avec l'Afrique du Sud. La résolution 
invite également les Etats membres de l'OUA à transmettre leurs observations et 
leurs commentaires au sujet de la dénucléarisation du continent africain. Cette 
question sera examinée au cours de la prochaine conférence au sommet de l'OUA 
qui se tiendra à Freetown (Sierra Leone). A cet effet, les services concernés du 
Soudan ont procédé à la préparation d'une étude détaillée contenant les observations 
et les commentaires du Soudan sur cette question. 

8. Pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, le Soudan appuie, en principe, la 
conclusion d'un accord international interdisant l'implantation d'armes nucléaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle et suivra avec 
attention et accueillera avec intérêt le détail des mesures qui découleront de la 
préparation d'accords analogues à différents stades et dans différentes instances. 

SURINAME 

anr;lai~/ 

[io trCars l9BQ7 

1. En tant que signataire du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine, plus connu sous le nom de Traité de Tlatelolco, le Suriname est 
opposé à la mise au point, à la fabrication, au stockage et à l'utilisation des armes 
nucléaires. Il appuie donc l'objectif d'un accord international portant sur la 
non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas 
à l'heure actuelle. 

2. A titre de mesure préliminaire ou complémentaire, le Suriname suggérerait la 
création de zones exemptes d'armes nucléaires semblables à celle qui a été créée 
par le Traité de Tlatelolco. 

3. Le Suriname est en outre d'avis qu'un accord international équilibré devrait 
permettre de limiter et, en fin de compte, d'eliminer comnlètement les armes 
nucléaires. 

4. A ce propos,et pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des assurances 
contre la menace des armes nucléaires, le Suriname estime qu'un tel accord de traité 
devrait comprendre des engagements précis de la part des Etats dotés d'armes 
nucléaires, ainsi que des mesures visant à l'arrêt de la mise au point et de la 
fabrication des armes nucléaires, et à la destruction, à un stade ultérieur, des 
stocks disponibles de telles armes. 
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5. Compte tenu de ce qui précède, le Suriname est donc d'avis que la participation 
des Etats dotés d'armes nucléaires sera indispensable à la conclusion d'un accord 
international viable tel qu'on l'envisage. 

TCHECOSLOVAQUIE 

_[original anglai~_7 

L25 juillet 198Q/ 

1. De l'avis de la République socialiste tchécoslovaque, l'un des objectifs les 
plus urgents des efforts de désarmement actuellement déployés est d'empêcher la 
proliferation des armes nucléaires. C'est pourquoi elle accordera à la deuxième 
Conférence des parties chargées de l'examen du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires, qui doit se tenir à Genève en août prochain toute l'n"+.t·.ent;,-," 
flU
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F:t crue le Tr:üt0 élevienne universel aussitôt que possible. 

2. La Tchécoslovaquie appuie aussi sans réserve toutes les autres initiatives 
visant à prévenir toute nouvelle dissémination territoriale des armes nucléaires. 
La question examinée est en outre étroitement liée au problème de la sécurité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires. A sa dernière session, tenue à Varsovie en 
mai dernier, le Comité consultatif politique du Pacte de Varsovie a accordé la 
plus grande attention à cette question. Dans la Déclaration qu'il a adoptée, il a 
souligné la nécessité de prévoir des dispositions stipulant que les puissances 
nucléaires n'utiliseront pas l'arme nucléaire contre les Etats qui ne possèdent pas 
l'arme nucléaire ou n'ont pas d'armes nucléaires étrangères déployées sur leur 
territoire. 

3. C'est pourquoi, à la trente-troisième session de l'Assemblée générale, la 
Tchécoslovaquie s'est félicitée de l'initiative prise par l'Union soviétique en 
proposant de conclure un accord international sur la non-implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure "ctu,-lJ.c. !;ela 
contribuerait pour beaucoup à empêcher une nouvelle prolifération des armes 
nucléaires et constituerait une étape importante sur la voie du retrait complet 
de telles armes du territoire d'Etats étrangers. 

4. L'accord international devrait être fondé sur un engagement sans équivoque 
pris par les puissances nucléaires de ne pas implanter d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, que ceux-ci soient 
alliés à une puissance nucléaire ou non. En outre, cette interdiction devrait 
porter sur tous les types d'armes nucléaires et sur leurs différents composants 
placés dans des entrepôts. 

5. La Tchécoslovaquie se félicite de ce que l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques se soit d'ores et déjà déclarée disposée à prendre un engagement en ce 
sens et qu'elle ait invité les autres Etats dotés d'armes nucléaires à en faire de 
même. Si tous les Etats dotés d'armes nucléaires font preuve de volonté politique, 
il est parfaitement possible d'elaborer un accord international en la matière. Ce 
serait là de la part des puissances nucléaires une initiative importante et leur 
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contribution à la solution du problème du désarmement nucléaire. Ce serait là aussi 
un exemple concret de coopération internationale fructueuse en vue du désarmement sur 
la base des principes adoptés par l'Assemblée générale. 

6. De plus, la conclusion d'un tel accord et surtout son application répondraient 
au desir, clairement exprimé par de nombreux Etats non dotés d'armes nucléaires, 
d'empêcher l'implantation d'armes nucléaires sur leur territoire. Il convient en 
outre de souligner que cet accord ne modifierait pas l'équilibre établi des forces, 
tant à l'échelle mondiale que dans les differentes parties du monde. 

1. Cet accord contribuerait à renforcer le régime de non-prolifération et 
permettrait de créer des zones exemptes d'armes nucléaires dans différentes parties 
du monde. De plus, il créerait des conditions favorables au retrait ultérieur de 
toutes les armes nucléaires des territoires étrangers. 

8. En apportant une solution au problème de la non-implantation d'armes nucleaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle, on contribuerait 
aussi, dacs la difficile situation politique internationale actuelle, à renforcer 
la confiance entre les Etats et à améliorer le climat international en général. 

9. La République socialiste tchécoslovaque se prononce donc pour l'ouverture de 
négociations de fond sur la rédaction et l'adoption d'un accord international en la 
matière. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

LOriginal russ~/ 

[29 mai l98Q/ 

l. L'Organisation des Nations Unies a été salsle de cette question en 1978, sur 
l'initiative de l'Union soviétique, qui considérait que la conclusion d'un accord 
international en la matière empêcherait la prolifération des armes nucléaires dans 
le monde et constituerait un pas important vers le retrait total de ce type d'armes 
du territoire d'autres Etats. Il est encourageant qu'à la trente-troisième session, 
l'Assemblée générale ait adopté une résolution dans laquelle elle a demandé à tous 
}es Etats dotés d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle et à tous les 
Etats non dotés d'armes nucléaires et sur le territoire desquels il n'y en a pas 
de s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir, directement ou 
indirectement, à l'implantation de telles a:;.·mes sur leur territoire. 

2. Sur la base de cette résolution, l'Assemblée générale a décidé, à sa trente
quatrième session, d'étudier la possibilité de conclure un tel accord international 
et elle a prié tous les Etats de lui communiquer leurs vues et considérations sur 
la question. 

L'Union soviétique juge indispensable, pour résoudre effectivement le problème, 
J 1 élaborer et de conclure un accord international fondé sur l'obligation claire et 
simple pour les puissances nucléaires de ne pas implanter d'armes nucléaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Cette obligation 

1 ... 



A/35/145 
Françl'l.is 
Pl'l.r;e 31 

devra avoir un caractère universel, c'est-à-dire qu'elle devra s'appliquer à tous 
les Etats non dotés d'armes nucléaires sur le territoire desquels il n'y a pas de 
telles armes, qu'ils fassent partie ou non d'une alliance avec telle ou telle 
puissance nucléaire. Elle devra bien sûr englober tous les types d'armes 
nucléaires -ogives, bombes, missiles, mines, etc. - qu'ils soient déployés 
en système de combat ou entreposés dans des silos. L'accord devra aussi imposer n 
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires l'obligation de s'abstenir de toute 
demarche susceptible d'aboutir, directement ou indirectement, à l'implantation de 
telles armes sur leur territoire. 

1!. L'Union soviétique s'est déjà déclarée disposée à prendre l'engagement de ne 
pas implanter des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas 
à l'heure actuelle et elle a invité les autres puissances nucléaires à faire de 
même. Si tous les Etats dotés d'armes nucléaires suivent cet exemple, il ne devrait 
pas être difficile de parvenir à un accord international en la matière. On ne 
saurait oublier, en effet, que de nombreux Etats ont clairement déclaré leur 
intention de protéger leur territoire contre l'implantation d'armes nucléaires. En 
outre, un tel accord n'affecterait en rien le rapport des forces qui s'est établi 
à l'échelle mondiale et dans chaque région. 

5. La conclusion d'un accord qui limiterait géographiquement l'implantation des 
armes nucléaires serait un moyen important de freiner la course aux armements et de 
réduire la menace d'une guerre nucléaire. Un tel accord favoriserait le renfor
cement du régime de non-prolifération, la création de zones denuclearisees dans 
Œifferentes régions du monde et le retrait intégral des armes nucléaires implantées 
sur le territoire d'autres Etats. Tout ceci contribuerait à accroître la confiance 
entre les Etats et à assainir la situation internationale en général. 

6. L'Union soviétique considère qu'il importe de prendre dès maintenant des mP.sures 
pratiques en vue de parvenir à l 1 accord visé dans la résolution adoptée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

YOUGOSLAVIE 

Loriginal anglai!!.._/ 

j_28 ma1 l98Q/ 

1. Conformément à la résolution Jl~/87 de l'Assemblée générale, le Gouvernement de la 
République fédérative socialiste de Yougoslavie tient à exposer ses vues en ce qui 
concerne la possibilité de conclure un accord international sur la non-implantation 
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. 

2. Le Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie estime que 
l'une des tâches les plus urgentes auxquelles doit faire face la communauté inter
nationale est d'arrêter et d'inverser la course aux armements. Ceci s'applique, en 
particulier, aux armes nucléaires qui constituent la menace la plus dane;ereuse pour 
la survie de l'humanité. Comme par le passé, et conformément à la Charte des 
F.-,tions Cnios, la Youe;oslavie contimw à apporter son soutien à toutes ll'S DC~snros 
visant à écarter la menace de guerre - en particulier de guerre nucléaire -, à fair~ 
en sorte que la guerre ne soit plus un instrument de règlement des conflits inter
nationaux, et à éliminer la menace ou l'emploi de la force dans le monde. La 
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Yougoslavie attache aussi une importance particulière à la poursuite, par tous les 
pays, des efforts en vue d'etablir un système universel de sécurité internationale 
qui puisse assurer une paix durable et favoriser le développement économique 
rapide de tous les pays. 

3. Compte tenu des considérations qui précèdent et de la grande importance qu'il 
attache aux efforts universels pour prévenir la prolifération des armes nucléaires, 
le Gouvernement yougoslave a été l'un des premiers à accéder au Traité sur la non
proliferation des armes nucléaires. Dans sa déclaration du 27 fevrier 1978, faite à 
l'occasion de la ratification dudit traité, le Gouvernement yougoslave a fait 
observer notamment qu'il est indispensable d'interdir la mise eu point, la 
fabrication et l'utilisation d'armes nucléaires et de détruire les stocks existants, 
qu'il est impératif que les Etats dotés d'armes nucléaires incluent dans leurs 
négociations, outre les armes stratégiques, les armes nucléaires tactiques et, 
enfin, qu'il est indispensable d'interdire l'implantation d'armes nucléaires sur 
les territoires des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle et de procéder 
à leur retrait des territoires étrangers. 

4. Par ailleurs, le Gouvernement yougoslave a attiré l'attention sur le fait que 
la poursuite des essais nucléaires est contraire à l'esprit et à la lettre du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Il a recommandé instamment 
la création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones où les armements 
seraient réduits, dans l'espoir que les Etats nucléaires s'efforceraient de conclure 
une convention internationale visant à ce que tous les Etats s'abstiennent de 
recourir ou de menacer de recourir aux armes nucléaires. 

5. Le Gouvernement yougoslave est conv:nnc11 que les po si ti ons susmentionnées sont 
toujours pertinentes du fait, en particulier, de l'intensification actuelle de la 
course aux armements nucléaires et de la mise en place prévue ou effective d'armes 
nucleaires sur les territoires des Etats non dotés d'armes nucléaires et dans les 
régions où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Il est évident que les Etats 
nucleaires qui mènent de telles activités sont les principaux responsables de la 
situation présente. 

6. La signature d'un accord international sur la non-implantation d'armes nucléaires 
sur les territoires des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle ne pourrait, de 
l'avis du Gouvernement yougoslave, être utile que si certaines conditions fonda
mentales sont remplies et que si cet accord se fonde sur les principes adoptés lors 
de la dixième session extraordinaire consacrée au desarmement. Le Gouvernement 
yougoslave songe en particulier au respect des principes d'universalité et d'égale 
sécurité pour tous. 

7. Se fondant sur les considérations qui précèdent, le Gouvernement yougoslave 
considère que la non-implantation des armes nucléaires présente un caractère 
universel et que, par conséquent, un accord international reglementant la question 
de la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en 
a pas à l'heure actuelle devrait definir les obligations tant des Etats nucléaires 
que des Etats non dotés d'armes nucléaires. 

/ ... 



11./35/145 
Fr11.nçais 
Par,e 33 

8. En outre, le Gouvernement yougoslave estime que cet accord ne peut être limité 
aux seuls territoires des Etats où de telles armes n'ont pas été mises en place 
jusqu'à présent, mais qu'il devrait également inclure les territoires des Etats non 
dotés d'armes nucléaires où de telles armes ont déjà été implantées. L'une des 
oblieations des Etats nucleaires devrait être le retrait des armes nucléaires du 
territoire des Etats non dotés d'armes nucléaires. Faute de quoi, l'accord 
reviendrait à accepter et à maintenir le statu quo actuel, c'est-à-dire à dispenser 
les Etats nucléaires de l'obligation de retirer leurs armes du territoire de certains 
Etats et à apporter la confusion en ce qui concerne le statut réel des Etats 
nucléaires et non nucléaires et les differences existant entre les deux. 

9. De l'avis du Gouvernement yougoslave, la notion de non-implantation d'armes 
nucleaires devrait également englober d'autres zones que celles où il n'y en a pas 
à l'heure actuelle, ainsi l'espace aérien et l'espace maritime. Sinon, ceux-ci, qui 
font actuellement l'objet d'une course aux armements nucléaires particulièrement 
intensive, resteraient des zones de rivalité anarchique entre les Etats nucléaires. 
Le Gouvernement youc;osüwe ostime clone que le titre du futur n.ccord devrait 
faire référence à la fois aux territoires des Etats et aux espaces aériens et maritimes 
auxquels devrait s'étendre l'interdiction de mise en place d'armes nucléaires. 

10. En conséquence, un accord international sur la non-implantation d'armes 
nucléaires, conçu comme une mesure destinée à réglemtnter la prolifération d'armes 
nucleaires, devrait présenter un caractère global, de façon à ce qu'il puisse 
contribuer efficacement à la realisation des objectifs fondamentaux en matière 
de prévention de la proliferation des armes nucleaires. 

11. Le Gouvernement yougoslave considère par ailleurs qu'un tel accord ne saurait 
remplacer de véritables mesures de desarmement, mais qu'il devrait cependant 
constituer une étape importante sur la voie du desarmement nucleaire. 


